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ARTICLE 53

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Le changement d’affectation imposé du mineur détenu ne peut constituer la sanction
d’un comportement  quelconque.  Il  ne  peut  se fonder que sur  la  considération de sa meilleure
insertion ou éducation, de sa défense, ou de la nécessité d’un rapprochement familial ou affectif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est d’interdire le transfèrement des détenus mineurs pour des
raisons disciplinaires.


